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C- 31-05-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 30 MAI 2016 
 

ORGANISATION DE L'ESPACE – CONVENTION CAN - IGN 
 

 
Monsieur Jacques BILLY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La révision du SCoT d’une part, et l’élaboration du PLUi-D d’autre part, imposent la réalisation 
d’un diagnostic actualisé du territoire communautaire préalable à la définition d’enjeux, de 
priorités et d’objectifs. 
 
Dans ce cadre, le sujet du foncier, et de ses usages, prend une place toute particulière 
puisque le SCoT et le PLUi-D doivent, sur ce plan, s’attacher à proposer une consommation 
raisonnée de celui-ci pour développer le projet de territoire. A ce titre, l’évaluation de la 
consommation d’espace au cours des dix dernières années est une première étape 
indispensable pour disposer de données objectives et répondre aux obligations 
réglementaires en la matière.  
 
Aux termes du décret n° 2011-1371 du 27 octobre 201 1, l’Institut national de l’information 
géographique et forestière (IGN) a pour mission de décrire, d’un point de vue géométrique et 
physique, la surface du territoire national et l’occupation de son sol, ainsi que d’élaborer et de 
mettre à jour l’inventaire permanent des ressources forestières nationales. Il contribue ainsi à 
l’aménagement du territoire, au développement durable et à la protection de l’environnement, 
à la défense et à la sécurité nationale, à la prévention des risques, au développement de 
l’information géographique et à la politique forestière en France et au niveau international. 
 
Dans le cadre de la démarche initiée avec l’ensemble des acteurs de la problématique 
« occupation du sol », l’IGN s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, et en 
cohérence avec les orientations de politiques publiques mentionnées au préambule, à réaliser 
un programme d’actions ayant pour finalité la réalisation de la composante occupation du sol 
du RGE® sur le périmètre de la CAN.   
 
Dans ce cadre, la CAN contribue financièrement à ce service d’intérêt économique général 
conformément à la décision 2012/21/UE de la Commission Européenne du 
20 décembre 2011, à hauteur de 50% du coût estimé à 41 000 euros. 
Les trois étapes du programme et leurs échéances sont les suivantes : 

• Phase 1 : production d’une zone test sur 4 communes pour le 31/07/2016, 
• Phase 2 : production, sur la base des spécifications techniques détaillées de l’OCS GE 

du RGE, sur la totalité du territoire de la CAN, à partir de la prise de vue aérienne IGN 
réalisée en 2014 pour le 31 octobre 2016, 

• Phase 3 : production, sur la base des spécifications techniques détaillées de l’OCS GE 
du RGE®, sur la totalité du territoire de la CAN, à partir de la prise de vue IGN aérienne 
réalisée 2002 pour le 15/12/2016. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la convention annexée à la présente, précisant les modalités de partenariat 

entre la CAN et l’IGN, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention ainsi que tout 

document afférent. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 69  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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